
 

 

DISPENSES & EQUIVALENCES 

BPJEPS « éducateur sportif »  

Mention « EQUITATION » 

DISPENSES DES TEP 
 
Je suis totalement dispensé des TEP si : 

- Je peux attester avoir été inscrit sur la liste ministérielle des sportifs de haut niveau 
en équitation  

- Je peux attester de ma réussite au test technique (test B) préalable à l'entrée en 
formation du BPJEPS spécialité « éducateur sportif » mention « activités équestres »  

- J’ai obtenu les UC 3 et 4 du BPJEPS spécialité « éducateur sportif » mention « activités 
équestres » 

OU 
 

- Je suis titulaire d’un des diplômes suivants : 
o CQP (*) Enseignant animateur d'équitation / activités équestres AQA 

Attelage 
o TFP (*) Accompagnateur de tourisme équestre 
o TFP Animateur d'équitation 
o Galop 7 Western délivré par la FFE 
o Galop 7 Attelage délivré par la FFE 
o Galop 8 de cavalier délivré par la FFE 
o Degré 2 délivré par la FFE 
o Brevet fédéral Degré 3 délivré par la FFE 
o CEP (*) 3 tel que défini par la CPNE-EE (*) 

 
OU 

 
- J’ai obtenu les résultats suivants : 

 
o 2 classements en épreuve de CCE (***) niveau amateur 4 minimum ou 

équivalent  
o 2 classements en épreuve de CCE niveau amateur 3 minimum ou 

équivalent  
o 2 classements en épreuve de CCE niveau amateur 2 minimum ou 

équivalent  
o 1 classement en épreuve de dressage de niveau amateur 3A minimum ou 

équivalent et 1 classement en épreuve de CSO (***) ou hunter de niveau 
amateur 3 Grand Prix minimum ou équivalent  

o 1 classement en épreuve de dressage de niveau amateur 3 préliminaire 
minimum ou équivalent et 1 classement en épreuve de CSO ou hunter de 
niveau amateur 3 Grand prix minimum ou équivalent  



 

o 1 classement en épreuve de dressage de niveau amateur 3 Grand prix 
minimum ou équivalent et 1 classement en épreuve de CSO ou hunter de 
niveau amateur 2 Grand Prix minimum ou équivalent  

o 2 participations en épreuves western amateur 2 ou équivalent avec 1 
score minimum de 65/70  

o 2 classements dans la première moitié en épreuves d'attelage amateur 2 
ou équivalent  

o 2 classements en épreuves de TREC (***) amateur 1 ou équivalent 

 



 

DISPENSES DES EPMSP 
Je suis dispensé des EPMSP si : 

- J’ai obtenu les UC 3 et 4 du BPJEPS spécialité « éducateur sportif » mention « activités 
équestres » 

OU 
 

- Je suis titulaire d’un des diplômes suivants : 
o CQP (*) Enseignant animateur d'équitation / activités équestres  
o TFP (*) Accompagnateur de tourisme équestre 
o TFP Animateur d'équitation et justifier d'une expérience d'encadrement sportif dans 

le champ de l'équitation de deux années minimums au cours des cinq dernières 
années. 

 

DISPENSES DES Prérequis pour le passage du BLOC 4 
Je suis totalement dispensé des prérequis au passage des épreuves du bloc 4 si : 

- Je peux attester avoir été inscrit sur la liste ministérielle des sportifs de haut niveau 
en équitation  

OU 
 

- Je suis titulaire d’un des diplômes suivants : 
o Galop 8 de cavalier délivré par la FFE 
o Brevet fédéral Degré 3 délivré par la FFE 
o CEP (*) 3 tel que défini par la CPNE-EE (*) 

 

OU 
 

- J’ai obtenu les résultats suivants : 
 

o 2 classements en épreuve de CCE niveau amateur 3 minimum ou 
équivalent  

o 2 classements en épreuve de CCE niveau amateur 2 minimum ou 
équivalent   

o 1 classement en épreuve de dressage de niveau amateur 3 préliminaire 
minimum ou équivalent et 1 classement en épreuve de CSO ou hunter de 
niveau amateur 3 Grand prix minimum ou équivalent  

o 1 classement en épreuve de dressage de niveau amateur 3 Grand prix 
minimum ou équivalent et 1 classement en épreuve de CSO ou hunter de 
niveau amateur 2 Grand Prix minimum ou équivalent  

o 2 participations en épreuves western amateur 2 ou équivalent avec 1 
score minimum de 65/70  

o 2 classements dans la première moitié en épreuves d'attelage amateur 2 
ou équivalent  

o 2 classements en épreuves de TREC (***) amateur 1 ou équivalent 



 

EQUIVALENCES de BLOC 
Je peux être allégé dans le cadre de ma formation si  

- Je suis titulaire d’une ou des certifications suivantes : 
 

Certification BC 3 
BC 4 

Epreuve 1 Epreuve 2 
Sportif de haut niveau en équitation inscrit ou ayant été inscrit 
sur la liste ministérielle  X  

UC (*) 3 et 4 du BPJEPS spécialité « éducateur sportif » mention « 
activités équestres » RNCP28573 X   

CQP (*) Enseignant animateur d'équitation / activités équestres  X X 

TFP (*) Accompagnateur de tourisme équestre  X X 

TFP Animateur d'équitation  X  

Brevet fédéral Degré 3 délivré par la FFE   X 

 

Je peux être allégé dans le cadre de ma formation si  

- J’ai obtenu les résultats suivants : 
 

Certification BC 3 
BC 4 

Epreuve 1 Epreuve 2 
2 classements en épreuve de CCE niveau amateur 2 minimum 
ou équivalent   X 

1 classement en épreuve de dressage de niveau amateur 3 
Grand prix minimum ou équivalent et 1 classement en épreuve 
de CSO ou hunter de niveau amateur 2 Grand Prix minimum ou 
équivalent 

  X 

 


